


SCI 1119 RDM 
Société Civile Immobilière au capital de 20 000 € 

1 119 rue de la Moie 
79230 AIFFRES 

RCS NIORT 839 101 425 
 
 

DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES 
 
L’an deux mille vingt-trois, 
Le 22 décembre, 
A 10 heures, 
 
1/ Madame Elodie QUIRIE,  
née le 16 aout 1981 à GIEN (45),  
demeurant 1 119 Rue de la Moie à AIFFRES (79230) 
 
2/ Monsieur Fabian ALMADOVAR, 
né le 8 février 1979 à GIEN (45),  
demeurant 1 119 Rue de la Moie à AIFFRES (79230) 
 
3/ La société QUIFINANCE 
Société par Actions Simplifiée au capital de 138 912 euros  
Dont le siège social est à AIFFRES (79230) 391 Rue Saint Maurice 
Immatriculée au RCS de NIORT sous le numéro 507 474 112 
Représentée aux présentes par son Président, Monsieur Fabrice QUIRIE, 
 
Seuls associés de la Société 1119 RDM, Société Civile Immobilière au capital de 20 000 €, ont pris les 
décisions relatées dans le cadre du présent procès-verbal, sur la base de l’ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR 

 
- Autorisation d’un apport de titres par Madame Elodie QUIRIE et Monsieur Fabian 

ALMADOVAR et agrément d’un nouvel associé, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.  

 
 
PREMIERE DECISION 
 
Les associés prennent acte du désir de Madame Elodie QUIRIE et Monsieur Fabian ALMADOVAR de 
faire apport au profit de la société LA MOIE, Société par Actions Simplifiée au capital de 2 000 Euros, 
dont le siège social sera sis 1 119 Rue de la Moie 79230 AIFFRES, en cours de constitution, de : 
 

- CENT (100) PARTS SOCIALES appartenant à Madame Elodie QUIRIE dans le capital de la 
Société SCI 1119 RDM, 

 
- CENT (100) PARTS SOCIALES appartenant à Monsieur Fabian ALMADOVAR dans le capital 

de la Société SCI 1119 RDM, 
 
 et déclarent autoriser cet apport et agréer expressément la société LA MOIE en qualité de nouvelle 
associée à compter du jour du dépôt d'un original de l'acte d’apport au siège de la Société. 



 
 
DEUXIEME DECISION 
 
Les associés, comme conséquence de l'adoption de la résolution précédente, décident, sous réserve 
de la réalisation de l’apport autorisé, que l'article 7 des statuts sera, de plein droit, remplacé par les 
dispositions ci-après à compter du jour où cette cession sera rendue opposable à la Société. 
 

ARTICLE 7 – Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de VINGT MILLE (20 000) EUROS. 
 
Il est divisé en 2 000 parts de 10 euros chacune, numérotées de 1 à 2 000, entièrement 
souscrites et libérées dans les conditions exposées ci-dessus et attribuées aux associés en 
représentation de leurs apports respectifs, savoir : 
 
- Madame Elodie QUIRIE 
A concurrence de 800 parts numérotées de 101 à 900 
Ci ..........................................................................................................    800 parts 
 
- la société QUIFINANCE 
A concurrence de 100 parts numérotées de 901 à 1 000 
Ci ..........................................................................................................    100 parts 
 
- Monsieur Fabian ALMADOVAR 
A concurrence de 900 parts numérotées de 1 001 à 1 900 
Ci ..........................................................................................................     900 parts 
 
- la société LA MOIE 
A concurrence de 200 parts numérotées de 1 à 100 et de 1 901 à 2000 
Ci ..........................................................................................................     200 parts 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social    2 000 parts 

 
 

TROISIEME RESOLUTION  
 
Les associés donnent tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit.  
 
 



 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 
associés.  
 
 

 
Elodie QUIRIE 

 
 
 
 
 

 
Fabian ALMADOVAR 

 
Pour la société QUIFINANCE 

Monsieur Fabrice QUIRIE 
 
 
 
 
 

   
































